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Chargez votre voiture électrique dans votre résidence
•	 Demandez	à	votre	syndic	d’organiser	la	mise	en	place	d’une	infrastructure	
de	charge	avec	des	bornes	intelligentes	et	connectées.

•	 Votre	syndic	fera	élaborer	un	concept	global	par	un	électricien	qualifié	
avant	d’entreprendre	les	travaux.

Si	la	résidence	n’est	pas	encore	construite,	contactez	le	maître	d’ouvrage	
pour	savoir	si	des	conduits	vides	ou	des	câbles	d’électricité,	de	données		
et	de	gestion	ont	été	envisagés	!
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